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"~~aVem~n~~'prPOecupe par la tension &oissm+ entre la République islamique 
d'Ir& et les B%$s-Unis d'Am&ique cau& aar la capture et la détention prolon&@ 
de ressortisahts des Etats-Unis qui sont dgtenus &y otages en Oran en,violation du 
droit intérnational, et qk.powrtit~&voir de graves consêquenees p~w'ls paix et 
la &,-tit~ in~e~Pztionales, 

F'r&,kt'~otk des lettres du Ministre des affaires ~trang&res,de la Xgpubliqu.?, 
isl&&w.e drIr~t~ea du 13.novembre 1979 (s/13626,), e,t du.&cr &cembre 1979. 
(S/l36?l),relativc'&' aux gkiefs de SCIA gsmxnemnt et $ ses d'hlarations concernant 
la situation, “! 

'r ., 

a lettre du Secrêtaire gitn&t%l datee du 25 novembre 1979, . 
1 dklare qu'à scn avis, la crise actuelle entre la 

an et les Etats-Unis dfh&ique constitue une menace grave 
contre la paix et,la séc+té internationales, 

Ténsint con&& de lqo&donnance rendue par la Cour interxMhnale de Justick le 
15 désre 1979, demanda& au Gouvernement de la ~~pu~liq~eislamiqtl~!-d'Iran 
d'assurer la libération immédiate, et sans aucune exception,.de tous les ressorœ 
tissants des Etats-Unis qui sont dêtenus en otages en Iran (s/13697) et demandant 
également au Gouvernement des Etats-Unis d*AmZkique et au Gouvernement de la 
Rgpublique islamique d'Irm. de veiller à ne prendre aucune mesure qui soit..de-nature 
à aggraver la tension entre les deux pa;ys, 

T@~&~'c&pte‘&l&~nt du rapport du Secrétaire ghi)ral en date du 
22'dkcembre 1979 sur lqévoiution de la situation (S/l3704), 

A;yant pr&&te $ 1'esPPi.t l'obligation quqont les Etats de r$gler leurs 
différends internationaux par des moyens pacifiques de telle.manlere que la paix 
et la sêcurit6 internationales, ainsi que la justice, ne soient pas mises en 
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Conscien~~de la responsabilité qu'ont les. Etats de s'abstenir, dans..leurs 
relations internationales, de reccuzir 2 la meilace ou a l'emploi de la force, 
soit.,c'ontr& lPi@&rite' territoriale i)u 1'indÊpendance politique de tout Etat, 
soit de to&p autre manière incomp&,îUe avec las buts des Nations Unie&,' 

1. Réaffirme sa résolution 457 (1979). dans tous ses aspects; 

. I 

457 (:~~98%%$seil d 
"ici m&ntièn èn détenticjn des otkgek a 'f'encO&%'$ïr ïa r&o>ui& 

e s&urité et de l'ordonnance de la Cour internationale de 
Justice datée .du-15 décembre,+??9 (~/,136?7); ‘-:,, ’ ‘. ,,,, 

. . . *- 

3. Drj?a&e instamment, une fois de plus, au Gouvernement de,la République 
islamique d'Irandu~b6rer &mr~diatement.tous les ressortissa& des Etatxdnis 

.d.h+nus en otages en Iran,,. d'assurer leur protection et de, leur pemejïtre.de quitter 
le pays; 

.,t. 
f 

4. j?rie 8. hotish$au le &&ré%k&& gén$rai dë.'préter Ses bons office8 et' 
d'intensifier 6es efforts en vue dtGder 14 Conseil à atteikire l& 'objectifs 
visés dans la présente résolution,& note %,cet égard que le Se++re g6néral 
est d+Wosê 2 se rendre personnellement en Iran; 

5. Prie le Secrétaire gé&&ai de &-&e compte au Conseil de sa mission de -. 
bons offices avant que le Conseil se r&&isse"& nouveau; 

I., ' 6, I&ide de se rhnir le 7 .janvier 198O'pou.r examiner la situation et, en ' -- 
cas d'ino,bserVation de. &a présente &soluti&n,'$ur adopter 4~s ~su&é~caces 
conform6ment aux Artic&es ..* 39 et 41 'de la~C&rte d&.Na~.~o@s Un$&,. 
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